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Regeste

Surveillance des fondations

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif fédéral examine d'office et librement la recevabilité des recours
qui lui sont soumis (cf. ATAF 2007/6 consid. 1).

E. 2
Le Tribunal administratif fédéral est compétent pour statuer sur les demandes de révision
d'arrêts qu'il a rendus en tant qu'autorité de recours (cf. ATAF 2007/21 consid. 2.1).

E. 3
À l'appui de leur demande de révision de l'arrêt B-3264/2018 du 6 août 2018, les requérants
se plaignent de n'avoir pas été mis en possession de deux courriers de l'autorité inférieure,
l'un du 11 juin 2018 et l'autre du 26 juin 2018.

E. 3.1
En vertu de l'art. 45 LTAF, les art. 121 à 128 LTF s'appliquent par analogie à la révision des
arrêts du Tribunal administratif fédéral. L'art. 47 LTAF précise que l'art. 67 al. 3 PA régit le
contenu et la forme de la demande de révision ainsi que les conditions auxquelles celle-ci
peut être améliorée ou complétée, ce dernier article renvoyant quant à lui aux art. 52 et 53
PA. En outre, les griefs qui auraient pu être soulevés dans un recours à l'encontre de l'arrêt
du Tribunal administratif fédéral ne peuvent être invoqués dans une demande de révision
(art. 46 LTAF ; Moser/ Beusch/ Kneubühler, Prozessieren vor dem
Bundesverwaltungsgericht, 2013, n. marg. 5.40). De plus, les motifs de révision applicables
à la révision des arrêts du Tribunal administratif fédéral sont prévus aux art. 121 à 123 LTF,
applicables par analogie par renvoi de l'art. 45 LTAF. L'art. 121 LTF prescrit que la révision
d'un arrêt du Tribunal fédéral peut être demandée si les dispositions concernant la
composition du tribunal ou la récusation n'ont pas été observées (let. a), si le tribunal a
accordé à une partie soit plus ou, sans que la loi ne le permette, autre chose que ce qu'elle a
demandé, soit moins que ce que la partie adverse a reconnu devoir (let. b), si le tribunal n'a
pas statué sur certaines conclusions (let. c) ou si, par inadvertance, le tribunal n'a pas pris en
considération des faits pertinents qui ressortent du dossier (let. d). L'art. 122 LTF fixe les
conditions de la révision d'un arrêt pour violation de la CEDH. Enfin, l'art. 123 LTF
énumère les « autres motifs ». Il est admis, tant par la jurisprudence que par la doctrine, que
les motifs de révision sont énumérés de manière exhaustive dans ces dispositions s'agissant
de la révision des arrêts du Tribunal fédéral (cf. ATAF 2015/20 consid. 3.4.2 et les
nombreuses références citées). L'application des dispositions topiques de la LTF à la



révision des arrêts du Tribunal administratif fédéral ne s'opère que « par analogie » selon la
terminologie employée à l'art. 45 LTAF ; se pose ainsi la question de leur caractère
exhaustif également en matière de révision des arrêts du Tribunal administratif fédéral. Ce
dernier s'est déjà penché sur cette question dans l'arrêt précité (ATAF 2015/20) et, en
particulier, sur l'admission d'une violation du droit d'être entendu au titre de motif de
révision. Rappelant que la révision des arrêts du Tribunal administratif fédéral ne découlait
pas des art. 66 PA mais des art. 121 ss LTF par renvoi de l'art. 45 LTAF, il a noté que, si
l'art. 66 al. 2 let. c PA prévoyait expressément qu'une violation du droit d'être entendu
pouvait constituer un motif de révision, un tel motif ne figurait en revanche pas dans la liste
exhaustive de l'art. 121 LTF. Le Tribunal administratif fédéral a procédé à une
interprétation des dispositions en cause afin de déterminer en particulier si l'application «
par analogie » uniquement de dispositions de la LTF permettait d'y inclure la violation du
droit d'être entendu, à l'instar de ce qui est prévu par la PA. Or, il est parvenu sans détour à
la conclusion que la révision d'un arrêt du Tribunal administratif fédéral ne peut être
demandée en invoquant la violation du droit d'être entendu (consid. 3). Consacré à l'art. 29
al. 2 Cst., le droit d'être entendu garantit notamment le droit pour l'intéressé de prendre
connaissance du dossier, de s'exprimer sur les éléments pertinents avant qu'une décision ne
soit prise touchant sa situation juridique, de produire des preuves pertinentes, d'obtenir qu'il
soit donné suite à ses offres de preuves pertinentes, de participer à l'administration des
preuves essentielles ou à tout le moins de s'exprimer sur son résultat, lorsque cela est de
nature à influer sur la décision à rendre (cf. ATF 140 I 285 consid. 6.3.1 ; 135 I 279 consid.
2.3).

E. 3.2
En l'espèce, les requérants omettent d'indiquer précisément le motif de révision sur lequel
ils entendent fonder leur requête ; ils n'indiquent pas non plus de base légale à l'appui de
celle-ci. Ils se contentent de mentionner que des courriers ne leur ont pas été transmis dans
le cadre de la procédure ayant conduit à l'arrêt du 6 août 2018 tout en avançant qu'ils
auraient retiré leur recours s'ils en avaient eu connaissance. Or, ce faisant, ils se plaignent à
l'évidence d'une violation de leur droit d'être entendus en ce sens qu'ils n'auraient pas pu
prendre connaissance de certains éléments du dossier. La révision d'un arrêt du Tribunal
administratif fédéral ne peut cependant, conformément à ce qui a été exposé ci-dessus, pas
être demandée en invoquant la violation du droit d'être entendu.

E. 3.3
Sur le vu de ce qui précède, faute de se fonder sur l'un des motifs de révision énumérés
exhaustivement aux art. 121 à 123 LTF, la demande de révision de l'arrêt B-3264/2018 du 6
août 2018 formée par les requérants doit être déclarée irrecevable.

E. 4
Dans ces circonstances, point n'est besoin d'examiner les autres conditions de recevabilité,
notamment la question de savoir si les arguments invoqués dans ladite demande, déposée de
l'aveu des requérants le dernier jour du délai de recours, auraient pu et dû être soulevés dans
le cadre d'un recours contre l'arrêt B-3264/2018 (art. 47 LTAF). Par ailleurs, il apparaît que
les requérants, représentés par le même mandataire professionnel non seulement dans la
présente procédure mais également dans les procédures de recours 5A_616/2018 et
5A_923/2018 (cette dernière procédure étant actuellement toujours pendante) par devant le
Tribunal fédéral, ont exprimé sans équivoque dans leur requête du 14 septembre 2018 leur



volonté de voir l'arrêt du Tribunal administratif fédéral révisé, aucune volonté de recourir à
son encontre ne transparaissant de quelque manière que ce soit de leur demande du 14
septembre 2018. Partant, il n'y avait pas lieu de transférer ladite demande au Tribunal
fédéral comme objet de sa compétence (art. 8 PA). Enfin, il n'y a pas non plus lieu de se
pencher sur les requêtes procédurales formées par les requérants.

E. 5.1
Les frais de procédure comprenant l'émolument judiciaire et les débours sont mis à la
charge de la partie qui succombe (art. 63 al. 1 PA et art. 1 al. 1 du règlement du 21 février
2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral
[FITAF, RS 173.320.2]). L'émolument judiciaire est calculé en fonction de la valeur
litigieuse, de l'ampleur et de la difficulté de la cause, de la façon de procéder des parties et
de leur situation financière (art. 2 al. 1, 1ère phrase, FITAF). En l'espèce, les requérants ont
succombé dans l'ensemble de leurs conclusions. En conséquence, les frais de procédure,
lesquels s'élèvent à 500 francs, doivent être intégralement mis à leur charge. Ils seront, dès
l'entrée en force du présent arrêt, compensés par l'avance de frais du même montant déjà
versée par les requérants en date du 25 septembre 2018.

E. 5.2
L'autorité de recours peut allouer, d'office ou sur requête, à la partie ayant entièrement
obtenu gain de cause une indemnité pour les frais indispensables et relativement élevés qui
lui ont été occasionnés (art. 64 al. 1 PA). La partie qui obtient gain de cause a droit aux
dépens pour les frais nécessaires causés par le litige (art. 7 al. 1 FITAF). Vu l'issue de la
procédure, les requérants n'ont pas droit à des dépens (art. 64 PA). L'intimée n'ayant pas
engagé de frais relativement élevés et n'étant pas représentée par un avocat dès lors que son
commissaire intervient comme son organe, il n'y a pas lieu de lui allouer des dépens.
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